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OBJECTIF :  

Est de doter les participants 

des compétences et des 

connaissances nécessaires 

pour identifier, évaluer et 

maîtriser les risques associés 

au travail en isolation, afin de 

garantir la santé et la sécurité 

des travailleurs isolés. 

 

 

Modalité Pédagogique  

Méthodes pédagogiques : Études 

de marchés, études de cas clients, 

mise en situation sur des cas 

pratiques sur la situation du 

client. 

Outils pédagogiques : Logiciel / 

Guide PDF / Plateforme LUDO-

TECH, Facebook.  

Supports pédagogiques : Livret 

digital téléchargeable sur le Site 

pour chaque stagiaire.  

Accessibilité : Merci de nous 

contacter pour toute demande 

d'aménagement spécifique pour 

personnes en situation 

d’handicap. Nous nous 

efforcerons de répondre au mieux 

à votre besoin. 

 

  

Lieux: Inter ou Intra. 

Prérequis:  Aucun  

Public concerné : Les 

responsables encadrants 

travailleurs isolés 

Niveau exigé : Débutant. 

Formateur : IPRP 

Tarif: Sur demande de devis. 

Modalités et délais d'accès : 

L'inscription est réputée acquise lorsque la 

convention a bien été signée. 

Les délais d'accès à l'action sont : 15 

jours+. 

Durée: 7h00 Initiale  3h30 recyclage 

              

Horaire:   
09h00 à 12h30 
13h30 à 17h00 

Stagiaires : 4 à 12 personnes. 

A l'issue de la formation, les apprenants 
seront capables de 

Détecter les situations à risques 

Utiliser le matériel PTI/DATI 

Déclencher une Alerte 

Appliquer les procédures de secours 

Communiquer avec la centrale 

Gérer le stress en cas d’incident 

 

1) Avant la formation 

• Questionnaire de positionnement pour identifier ses propres axes de 

progrès 

 Analyse et Cadre Légal  

1. Enjeux et Définitions  

• Qu'est-ce que l'isolement ? Physique (hors de vue/voix), temporel 
(nuit/week-end), psychologique. 

• La "Triple Peine" : Pourquoi un accident bénin devient mortel en 
situation d'isolement. 

• Statistiques : Panorama des accidents liés au travail isolé dans votre 
secteur d'activité. 

2. Responsabilités et Obligations  

• Le Code du Travail : Analyse des articles L4121-1 (Obligation de 
résultat) et R4512-13. 

• Jurisprudence : Étude de cas réels où la responsabilité de l'employeur 
a été engagée. 

• Droit de retrait : Quand un salarié peut-il refuser de travailler seul 
légitimement ? 

3. Évaluation des Risques - Méthodologie  

• Atelier Pratique : Mise à jour du Document Unique (DUERP) sur les 
postes concernés. 

• La grille d'analyse : Évaluer la dangerosité du poste + la probabilité 
d'isolement. 

• Hiérarchie des mesures : Pourquoi l'équipement (DATI) arrive après 
l'organisation du travail. 

 

 
 

• La cartographie : Comment guider les secours précisément dans un 
bâtiment complexe ? 

• Maintien opérationnel : Organiser des tests périodiques et former les 
utilisateurs. 

6. Psychologie et Acceptation 

• Le frein du "flicage" : Comment lever les craintes liées à la 
géolocalisation (RGPD). 

• Communication : Rédiger la note de service et la charte d'utilisation. 

7. Conclusion et Évaluation  

Documents remis : Attestation fin de formation et certificat de réalisation. 

 

 

Solutions Techniques et Humaines  

4. Le Panorama des Solutions PTI/DATI  

• Comparatif technique : Smartphone vs Boîtier dédié vs Montre vs 
Satellite. 

• Les fonctions critiques : Perte de verticalité, arrachement, absence 
de mouvement, sécurité positive. 

• Zones Blanches : Comment protéger un salarié là où le réseau ne 
passe pas ? 

5. La Chaîne de Secours : Le Maillon Fort  

• Scénarisation : Qui reçoit l'alerte ? (Interne vs Télésurveilleur). 

• La Levée de Doute : Procédures d'appel et protocole 
d'intervention des secours (15/18/112). 
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